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La commune de Bruay-la-Buissière a engagé une démarche ANRU sur un périmètre couvrant la 
moitié sud de son tissu urbanisé, en bordure immédiate du cœur de ville. Pour mettre en œuvre son 
programme, elle cherche à constituer une offre foncière par la maîtrise des terrains disponibles en 
zone à urbaniser et celle des différentes friches industrielles dont d’importants délaissés ferroviaires. 
La maîtrise de ces sites permettra en effet à la commune, de réaliser les constructions compensatoires 
des démolitions réalisées dans le cadre de l’ANRU ainsi qu’à restructurer cette partie de la ville. 
Pour mener à bien cette démarche, la commune sollicite l’EPF afin qu’il prenne en charge 
l’acquisition des terrains nécessaires à l’opération et la requalification des friches industrielles et des 
délaissés ferroviaires. Des acquisitions complémentaires pourront être réalisées dans ce périmètre 
opérationnel au fur et à mesure de la finalisation du projet. Elles relèveront notamment de la 
sauvegarde du linéaire commercial (pour lequel un programme FISAC est en cours) qui concernent 
plusieurs rues de ce secteur. 
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